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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Au début du mois de mai, le Conseil fédéral a nommé une commission spécialisée dans
le domaine des catastrophes naturelles en vue d'en améliorer la prévention. Composé
de 19 membres issus des milieux de la science, de l'administration et de l'économie, cet
organe de conseils a reçu pour mandat d'établir une analyse et un inventaire des
risques auxquels est confrontée la population helvétique. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.05.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a donné son aval pour des mesures supplémentaires en matière de
protection de la population contre les dangers naturels, présentées dans le rapport
sur l'état d'avancement du projet «Optimisation de l’alerte et de la transmission de
l’alarme (OWARNA)». Dès à présent, les mouvements de terrain figureront sur la liste
des événements soumis à alerte. Le système d’alerte devra mieux cibler
géographiquement les alertes. Pour la réalisation de ces mesures, le Conseil fédéral a
octroyé 17.3 millions de francs pour la période 2019-2023. 2

BERICHT
DATUM: 18.04.2018
DIANE PORCELLANA

Gewässerschutz

En fin d'année, la loi sur la protection des eaux est enfin arrivée au terme de son long
processus législatif. Ce texte, devant tenir lieu de contre-projet indirect à l'initiative
«pour la sauvegarde de nos eaux», a vu, lors de la session d'hiver des Chambres et,
auparavant, pendant celle d'été, se créer un consensus autour des trois divergences
restantes. Celles-ci concernaient la pollution des eaux par le lisier, les débits minimaux
et le «centime du paysage». 
Au sujet de la pollution des eaux par l'agriculture, les normes relatives à l'épandage des
engrais de ferme sont exposées dans le chapitre concerné. A propos des débits
minimums, si l'introduction d'exceptions permettant aux cantons ou aux petites
entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des minima prescrits, comme
le réclamait le Conseil des Etats, fut finalement abandonnée, la grande chambre dut,
quant à elle, renoncer à l'inscription du principe de causalité dans la loi.
La divergence relative au «centime du paysage» (compensation versée à une commune
pour la non-réalisation d'un ouvrage hydro-électrique en raison de la sauvegarde de
sites naturels) a également vu l'émergence d'un consensus. En 1989, le Conseil national
avait décidé d'indemniser les communes victimes d'un manque à gagner à l'aide d'une
taxe de 0.2 centime par kWh à la charge des consommateurs, ce qui aurait pu
permettre de créer un fonds d'environ CHF 70 millions par an. Le Conseil des Etats
s'était opposé à ce principe mais, par le biais d'une motion déposée par sa
commission, avait laissé une porte ouverte aux montants compensatoires. Cela se
concrétisa en fin d'année lorsque la petite chambre se prononça pour le versement
d'indemnités, puisées dans la Caisse fédérale, aux collectivités victimes d'atteintes à
l'utilisation des forces hydrauliques imputables à la protection de la nature. La grande
chambre se rangea finalement à cette version malgré sa différence dans le mode de
financement. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1990
SERGE TERRIBILINI

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Luftreinhaltung

Une modification de l'OPair a été demandée par H. Seiler (udc, BE) au moyen d'un
postulat transmis par le Conseil national. Elle devrait aller, selon le député, dans le sens
d'un renforcement des expertises des installations modernes de chauffage à bois et
veiller à ce que les coûts provoqués par les contrôles obligatoires ne créent pas
d'inégalités entre ce type de chauffage et les autres. 4

POSTULAT
DATUM: 05.10.1990
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre du paquet de mesures arrêté par le gouvernement l'an passé et établi
dans le but de retrouver un air de la qualité de celui d'il y a trente ans, le Conseil fédéral
a adopté l'idée d'une taxe sur les énergies fossiles. Ce projet sera soumis à
consultation en été 1991. Le parlement pourra ainsi en débattre en 1992 et il devrait être
mis en application en 1993. Il vise à réduire les émissions de CO2 (principal gaz
responsable de l'effet de serre) et consiste essentiellement en une application plus
stricte du principe du pollueur-payeur et en une dissuasion par la hausse des prix à la
consommation des substances polluantes. Cela devrait se traduire par une taxation de
l'essence de 15% (+15 centimes par litre par rapport au prix de septembre 1990), du
diesel de 18% (+18 centimes par litre), de l'huile de chauffage extra-lourde de 46% (+108
francs par tonne), de l'huile de chauffage mi-lourde et légère de 23% (+110 francs par
tonne), du charbon de 42 à 105% (+89 francs par tonne) et du gaz de 20% (+0.7 centime
par kWh). Cela rapporterait ainsi CHF 1.9 milliards et devrait permettre une réduction
de 3.1 millions de tonnes des émissions de CO2, soit une diminution de 2.5% par
rapport à 1990. Un tiers de cette somme servirait à financer des mesures de politique
énergétique et environnementale, le reste étant consacré, par mesure de
compensation, à alléger l'impôt fédéral direct ou à subventionner certains secteurs
dans le domaine social (caisses-maladies). 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a transmis comme postulat la motion Jaeger (adI, SG) qui demande
que la taxe sur le CO2 projetée soit combinée avec celle sur l'énergie qu'il est prévu
d'introduire dans le cadre d'Energie 2000. Cela devrait permettre d'éviter un transfert
vers des formes d'énergie échappant à la taxe ainsi que les effets négatifs d'une
perception séparée. 6

MOTION
DATUM: 04.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Allgemeiner Umweltschutz

Les ministres de l'environnement de la Suisse, de la France et de l'Italie se sont
rencontrés à Champéry (VS), en octobre. Ils ont estimé qu'il était indispensable
d'harmoniser les objectifs et la stratégie européenne en matière de protection de
l'environnement, et d'introduire des taxes sur l'énergie et le CO2 d'ici l'an 2000, afin de
stabiliser, puis réduire les émissions polluantes. Ils ont également abordé le thème de la
création d'un parc international au Mont-Blanc, axé tant sur la promotion économique
que sur la protection des milieux naturels, et ont lancé une étude de faisabilité à ce
sujet. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.10.1991
SERGE TERRIBILINI

D'autre part, après les socialistes et les démocrates-chrétiens, les radicaux, par
l'entremise du conseil des délégués du PRD, se sont prononcés pour un impôt sur
l'énergie. Désirant que celui-ci se substitue progressivement à l'imposition directe, ils
entendent réformer l'ensemble du système fiscal fédéral, notamment l'impôt sur le
chiffre d'affaire (qui devrait être converti en taxation sur la consommation
énergétique), ce qui permettrait de ne pas augmenter la part de l'Etat. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Dix ans après le sommet de la terre de Rio, les Nations Unies ont organisé le Sommet
mondial pour le développement durable à Johannesburg. Les trois conventions cadre
issues de Rio, à savoir les changements climatiques, la désertification et la protection
de la biodiversité, n’ont pas été réunies à l’occasion de ce sommet. Après d’âpres
négociations, les représentants des 190 pays ont réussi à adopter un Plan d’action. Ce
dernier recouvre six domaines. 1. Energie : le compromis ne prévoit aucun objectif
chiffré ni échéance pour accroître, d’ici à 2015, le recours aux énergies renouvelables.
Les pays pauvres pourront continuer à utiliser des sources d’énergie disponibles sur
leur territoire. 2. Changements climatiques : le plan insiste pour que les Etats ratifient

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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le Protocole de Kyoto, mais sans toutefois condamner le rejet de Washington. 3. Eau et
assainissement : le nombre de deux milliards de personnes, qui n’ont pas accès aux
réseaux d’eau potable et aux installations sanitaires, devra être réduit de 50% d’ici à
2015. 4. Biodiversité : les participants ont convenu de "réduire fortement" le nombre
d’espèces (forêts, plantes et animaux) menacées d’ici à 2015, sans toutefois établir une
liste de celles qui sont directement concernées. 5. Commerce : le plan réaffirme la
volonté de mettre progressivement un terme aux aides à l’agriculture et aux entraves au
commerce, mais ne supprime pas ces aides importantes pour les USA et l’UE. 6. Bonne
gouvernance : Le document souligne la nécessité de combattre et de promouvoir la
bonne gouvernance et l’Etat de droit, sans en faire une condition incontournable de
l’aide publique au développement. Le Plan d’action a déçu les associations
environnementales, car bien qu’il chiffre des objectifs dans certains domaines, aucune
mesure ou contrainte n’y est associée. La délégation suisse a, en dépit de résultats
moyens, tiré un bilan positif du sommet. 9

Um einen vollständigen Ausstieg aus der Atomenergie in Erwägung zu ziehen, bedarf es
nach Hans Rutschmann (svp, ZH) möglichst effizienter Verfahren, um auf alternative
Energiequellen zurückgreifen zu können. Aus diesem Grund forderte er in einer Motion
die Aufhebung des Verbandsbeschwerderechts bei Energieprojekten. Eine
ablehnende Antwort erhielt der Motionär vom Bundesrat. Dieser war der Ansicht, dass
das Beschwerderecht in der Vergangenheit mit Mass und meist zu Recht verwendet
worden sei. Wo es ergriffen wurde, habe es selten zur Sistierung eines Projektes
geführt, sondern eher zu dessen Qualitätsverbesserung beigetragen. Der Nationalrat
hingegen nahm das Anliegen in der Sommersession mit 98 zu 87 Stimmen an. Gegen
eine Einschränkung des Verbandsbeschwerderechtes stellten sich die SP, die Grünen
und die BDP. Die CVP zeigte sich gespalten. Die ständerätliche UREK unterbreitete
ihrem Rat infolgedessen eine abgeänderte Version der Motion. Diese sah nicht die
Abschaffung des Beschwerderechtes in Energieprojekten vor, sondern eine Prüfung von
Massnahmen, die sicherstellen würden, dass das Beschwerdeverfahren gegen Anlagen
zur Produktion von Strom mittels erneuerbarer Energien möglichst kurz gehalten
würde. Dies stiess sowohl im Ständerat wie auch im Nationalrat auf Zustimmung und die
Motion wurde mit neuem Wortlaut an den Bundesrat überwiesen. 10

MOTION
DATUM: 06.12.2011
MARLÈNE GERBER

Suite à la décision du Conseil fédéral, le nouveau groupe de coordination pour la
criminalité environnementale remplacera le groupe EnviCrimeCH. En Suisse, plusieurs
ressources naturelles sont exploitées illégalement. Le dispositif pénal en place permet
d'agir, mais seulement lorsque les autres mesures d'exécution du droit
environnemental sont restées sans effet. Depuis 2014, l'ancien groupe favorisait
l'échange d'expériences et de connaissances en la matière entre les autorités fédérales,
les corps de police, les ministères publics et les services cantonaux de l'environnement.
Le nouvel organe, dirigé conjointement par l'OFEV et l'OSAV a pour objectifs
supplémentaires le développement du droit de l'environnement et l'amélioration des
outils de poursuite pénale. Autre nouveauté, une plateforme de coordination sera
instaurée lors d'affaires concrètes. 11

ANDERES
DATUM: 07.11.2018
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Die Diskussion um die Einführung von neuen marktwirtschaftlichen Lenkungsabgaben
im Umwelt- und Energiebereich, insbesondere der CO2-Abgaben, wurde durch die
Veröffentlichung der Studie «Umweltabgaben in Europa», welche vom Büro Ecoplan
im Auftrag des BUWAL und des BEW erstellt wurde, neu angeheizt. In der
ländervergleichenden Studie stellten die Autoren fest, dass in der Schweiz zwar strenge
Umweltschutzregelungen in Form von gesetzlichen Vorschriften und Verboten
herrschen, die schweizerischen Energiepreise insgesamt (sowohl Elektrizität als auch
Heizöl und Benzin) jedoch zusammen mit den luxemburgischen die niedrigsten in
Europa sind. Gemäss der Studie wurden Energiesteuern inklusive einer CO2-Abgabe als
Teil des globalen Steuersystems mit Lenkungseffekt bisher erst in den skandinavischen
Ländern eingeführt. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Im März 2012 verabschiedete der Bundesrat den ersten Teil seiner Strategie zur
Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Darin hielt er die Ziele,
Herausforderungen und Handlungsfelder auf Bundesebene fest. Diese Anpassung sei
nötig, weil die globalen Temperaturen auch gemäss den positivsten Szenarien in den
nächsten Jahrzehnten aufgrund des Klimawandels ansteigen würden. Die Strategie
formulierte folgende Ziele: Die Schweiz soll die Chancen nutzen, die der Klimawandel
bietet   (bspw. für den Sommertourismus); die Risiken, die sich aus dem Klimawandel
ergeben, minimieren; sowie die Anpassungsfähigkeit von Umwelt, Gesellschaft und
Wirtschaft steigern. Die wichtigsten Herausforderungen, die sich aus dem Klimawandel
für die Anpassung ergeben, sah der Bundesrat unter anderem in der grösseren
Hitzebelastung (insbesondere in den dicht besiedelten Städten), im steigenden
Hochwasserrisiko, in der Beeinträchtigung der Wasser-, Boden- und Luftqualität oder
auch in der Veränderung von Lebensräumen und Landschaften. Die
Anpassungsstrategie listete schliesslich auch die Sektoren, in welchen
Anpassungsleistungen vollzogen werden müssen, auf – wie etwa die Landwirtschaft, den
Tourismus, die Raumentwicklung oder die Energiewirtschaft. Für diese Sektoren
wurden insgesamt 48 Handlungsfelder definiert, die Anpassungsziele festgehalten und
die Stossrichtung zur Erreichung dieser Ziele festgelegt. 
Der zweite Teil der Strategie bildet der Aktionsplan für die Jahre 2014-2019. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.2012
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Bundesrat verabschiedete im April 2014 den zweiten Teil seiner
Anpassungsstrategie an den Klimawandel in Form des Aktionsplans für die Jahre 2014
bis 2019. Die Reduktion der Treibhausgase bleibe die wichtigste Massnahme der
Klimapolitik des Bundes; da der Klimawandel aber bereits eine Tatsache sei, würden
auch Anpassungsmassnahmen immer wichtiger. Im Aktionsplan wurden daher 63
Anpassungsmassnahmen der involvierten Bundesämter für neun Sektoren aufgeführt.
Bei den neun Sektoren handelt es sich um die Bereiche Wasserwirtschaft, Umgang mit
Naturgefahren, Landwirtschaft, Waldwirtschaft, Energie, Tourismus,
Biodiversitätsmanagement, Gesundheit sowie Raumentwicklung.
Als Beispiel wie der Aktionsplan wirken soll, kann die Wasserwirtschaft dienen. Dort
zielen die Anpassungsmassnahmen darauf ab, «die grundlegenden Schutz- und
Nutzungsfunktionen der Gewässer auch in einem veränderten Klima zu gewährleisten».
Im Fokus stehen dabei die Wasserspeicherung, die Wasserverteilung, die
Wassernutzung, die Erarbeitung von Wasserbewirtschaftungsplänen sowie die Prüfung
der Rolle künstlicher und natürlicher Seen bei der Wasserversorgung und dem
Hochwasserschutz. Ein weiteres Beispiel ist die verbesserte Vorbereitung auf lang
andauernde Hitzeperioden im Bereich Gesundheit. 
Wichtig sind gemäss Aktionsplan auch die sektorübergreifenden Massnahmen. Diese
zielen auf die Verbesserung der Wissensgrundlagen sowie der Koordination; so zum
Beispiel die Massnahmen im Hochwasserschutz, wo neben organisatorischen, baulichen
und biologischen auch raumplanerische Massnahmen greifen müssen, um die
Anpassung an den Klimawandel besser zu etablieren.
Der Bundesrat geht davon aus, dass die Anpassungsmassnahmen mehrere Millionen
Franken pro Jahr kosten werden und in Zukunft mit fortschreitendem Klimawandel
weiter zunehmen werden. Diese Beträge würden jedoch nur einen Bruchteil der
volkswirtschaftlichen Kosten ausmachen, welche die Auswirkungen des Klimawandels
insgesamt mit sich bringen würden. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.04.2014
BERNADETTE FLÜCKIGER

Des milliers de gymnasiens, d'universitaires et d'apprentis sont descendus dans les rues
des principales villes pour exprimer leur inquiétude pour le climat. Sur les pancartes
figuraient des revendications comme la sortie des énergies fossiles, zéro émission de
gaz à effet de serre d'ici 2030 ou la proclamation d'un état d'urgence climatique
national. La démarche a été saluée par la collégienne suédoise Greta Thunberg, visage
de la lutte contre le réchauffement climatique. L'écologiste s'était exprimée lors de la
COP24 et a prononcé un discours lors de la dernière édition du WEF. Le 2 février, la
manifestation s'est répétée, cette fois en dehors des heures de cours. Le mouvement
s'organise et se structure peu à peu. Des groupes de jeunes rencontrent les autorités et
leur fournissent des idées pour lutter contre le réchauffement climatique. Le 15 mars,
une nouvelle «grève pour le climat» est prévue, dans une quarantaine de pays. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.01.2019
DIANE PORCELLANA
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